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ARTICLE 45

Après l’alinéa 42, insérer l’alinéa suivant :

« VII. – Les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale remettent au Parlement, au plus 
tard le 1er octobre 2017, une étude d’impact destinée à évaluer les premières conséquences 
financières de la mise en œuvre de la réforme sur les établissements de santé. Cette étude présente 
les résultats issus de l’hypothèse de déploiement progressif du nouveau modèle de financement 
arrêté sur les tarifs, fractions de tarifs et coefficients retenus pour la période du 1 er mars 2017 au 28 
février 2018, puis du 1er   mars au 31 décembre 2018. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à évaluer les conséquences de la réforme de la tarification des 
établissements SSR pour les deux premières années de mise en œuvre.


